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Résumé:

On trouvera ci-joint le projet d'Annexe E de la Recommandation UIT-T D.140 (Lignes directrices pour les négociations bilatérales des dispositions transitoires en vue de l'application de taxes orientées vers les coûts de 1999 à 2001).

Ce projet a été adopté par la Commission d'études 3 de l'UIT�T à sa réunion de juin 1999 et fait actuellement l'objet de la procédure d'approbation.

La Commission d'études 3 de l'UIT-T prendra les décisions finales quant à son approbation en décembre 1999.

�Projet d’Annexe E de la Recommandation D.140



Lignes directrices pour les négociations bilatérales des dispositions transitoires en vue de l’application de taxes orientées vers les coûts de 1999 à 2001* 



E.1	Introduction

La présente Annexe contient les lignes directrices adoptées par voie multilatérale qu'il convient d'utiliser dans les négociations bilatérales en vue de déterminer et de réviser les taxes de répartition, les quotes-parts de répartition et les quotes-parts de transit pendant la période de transition qui précède l'application de taxes orientées vers les coûts lorsqu'il ne sera pas révélé possible d'appliquer l'approche 1 exposée dans l'Annexe C de la présente Recommandation, à la satisfaction de toutes les parties en présence dans une relation entre correspondants. Dans l'application de ces lignes directrices, il faudrait aussi tenir compte des dispositions du RTI, des Recommandations D.150, D.155 et d'autres Recommandations pertinentes de la série D.

E.2	Considérations générales

Compte tenu de l'évolution de l'environnement international des télécommunications et de la décision d'élargir l'éventail des méthodes de rémunération à insérer dans la Recommandation D.150, il est recommandé aux administrations de tenir compte des dispositions transitoires suivantes en vue de l'application de taxes orientées vers les coûts.

E.3	Valeurs cibles indicatives applicables aux relations directes**

E.3.1	Pour faciliter la transition en attendant l'application de l'approche 1 exposée dans l'Annexe C, il est recommandé aux administrations de passer progressivement et d'arriver aux valeurs cibles indicatives indiquées dans le Tableau 1 pour leurs négociations bilatérales. Ces valeurs sont exprimées en DTS par minute, pour les pays et territoires classés en fonction de leur télédensité (nombre de lignes téléphoniques pour 100 habitants) au 1er janvier 1998. Les administrations qui ont déjà atteint ces valeurs cibles indicatives devraient continuer à prendre des mesures positives en vue de réduire leurs taxes de répartition vers des niveaux orientés vers les coûts. Lorsque, au-delà du 1er Janvier 1999, un pays ou territoire passe d’un groupe de télédensité au suivant du fait de l’accroissement de son parc d’abonnés, la valeur cible indicative qui lui est appliquée devrait évoluer en conséquence et devrait être atteinte dans le même délai que précédemment sous réserve du E.5.3.

TABLEAU 1

Valeurs cibles indicatives pour les relations directes (taxes de règlement/quotes-parts)

Calculées sur la base de la moyenne des 20 pour cent les plus faibles des taxes de règlement actuellement publiées dans chaque groupe de télédensité et exprimés en DTS par minute. (T = nombre de lignes téléphoniques pour 100 habitants)

Télédensité 

T ( 1��1 < T ( 5��5 < T ( 10��10 < T ( 20��20 < T ( 35��35 < T ( 50��T > 50��0,327 DTS�0,251 DTS�0,210 DTS�0,162 DTS�0,118 DTS�0,088 DTS�0,043 DTS��E.3.2	Les valeurs cibles indicatives du Tableau 1 correspondent à des limites supérieures et ne devraient pas servir à fixer des limites inférieures dans les relations directes, ni être considérées comme des montants orientés vers les coûts.



E.3.3	Pour les petits Etats insulaires, c'est-à-dire les pays dont la population est inférieure à [300 000] habitants, qui sont éloignés d'un continent et se trouvent à l'écart des principales artères en câbles et qui, de ce fait, dépendent des télécommunications par satellite, la valeur cible indicative de 0,266 DTS par minute peut être utilisée. Les pays et territoires entrant dans cette catégorie (voir Appendice) peuvent opter pour cette valeur cible ou pour une valeur correspondant à leur télédensité. 



E.3.4	Pour les pays les moins avancés (PMA), reconnus comme tels par les Nations Unies, la valeur cible indicative de 0,312 DTS par minute peut être utilisée. Les 48 PMA, auxquels s'ajoutent les 3 pays assimilés à des PMA qui remplissent les conditions requises pour faire partie de cette catégorie (voir Appendice), peuvent opter pour cette valeur cible ou pour une valeur correspondant à leur télédensité.



E.3.5	Les valeurs transitoires du Tableau 1 ne sont pas applicables aux administrations qui ont calculé leurs coûts grâce à une approche de détermination de coûts mutuellement acceptée, et qui sont conscientes que le coût pour terminer un appel international sur leur réseau est différent de celui prévu pour elles dans le Tableau 1.



E.3.6	Lorsque les valeurs cibles indicatives proposées dans le Tableau 1 diffèrent des résultats obtenus à l'aide d'un modèle de coûts régional reconnu par la Commission d'études 3 de l'UIT�T, les résultats de ce modèle pourraient être appliqués, par accord bilatéral, à l'intérieur de la région et dans les relations avec les administrations ne faisant pas partie de la région, conformément à l'Approche 1 de l'Annexe C de la présente Recommandation. Il est reconnu que, lorsque cela n'est pas possible, on pourrait utiliser comme base les valeurs cibles indicatives proposées dans le Tableau 1 pour déterminer l'évolution des coûts ou des taxes de répartition décrite dans l'Approche 2 de l'Annexe C de la présente Recommandation.



E.3.7	Il est recommandé aux administrations d'utiliser dès que possible une méthode de calcul des coûts appropriée pour déterminer les coûts à prendre en compte.



E.3.8	Lorsque les valeurs cibles indicatives proposées dans le Tableau 1 diffèrent des composantes de coût identifiées dans une étude de cas nationale qui a été validée par la région concernée et approuvée par la Commission d'études 3 de l'UIT-T, les composantes de coût de cette étude pourraient être appliquées, par accord bilatéral, à l'intérieur de la région considérée et dans les relations avec les administrations ne faisant pas partie de cette région.



E.4	Valeurs cibles indicatives applicables aux relations indirectes** 



E.4.1	Afin de donner des orientations sur les quotes�parts de transit, sur les voies d'acheminement où une administration d'origine n'a pas le choix*** entre plusieurs voies de transit et plusieurs fournisseurs de services, il est recommandé que les administrations de transit passent à la valeur cible indicative (limite supérieure) de 0,05 DTS par minute.



E.4.2	La valeur cible indicative de 0,05 DTS (limite supérieure) ne devrait ni servir à fixer des limites inférieures pour les quotes-parts de transit, ni être considérées comme un niveau orienté vers les coûts. Il est reconnu que, sur les voies d'acheminement ouvertes à la concurrence, les quotes-parts de transit peuvent être nettement inférieures à cette valeur cible. 

E.5	Période de transition

E.5.1	Le point de départ pour la transition serait le niveau actuel de la taxe de règlement et celui de la quote-part de transit. 



E.5.2	Les dispositions transitoires en vue de l'application de taxes orientées vers les coûts devraient être négociées par accord bilatéral, par exemple, selon les modalités suivantes:

a)	Principe de partage par moitié (50/50) des recettes de répartition provenant du trafic échangé (symétrie): les deux administrations appliquent la même taxe (taxe de règlement), pour atteindre un niveau égal ou inférieur à la valeur cible indicative retenue pour l'administration relevant de la catégorie de télédensité la plus faible d'ici à ou avant la fin de la période de transition.

b)	Asymétrie: les deux administrations appliquent des taxes différentes pour terminer les appels, dans le cadre d'un accord visant à passer au�dessous de la valeur cible indicative retenue pour l'administration faisant partie de la catégorie de télédensité la plus faible. En pareil cas, l'administration relevant de la catégorie de télédensité la plus élevée appliquera pour terminer les appels une taxe inférieure à celle de l'administration relevant de la catégorie de télédensité la plus faible.

c)	Afin d'élargir l'accès universel aux télécommunications dans les pays en développement, les administrations des pays développés pourront examiner la possibilité de terminer les appels entrants en appliquant leur propre taxe orientée vers les coûts, sans exiger de traitement réciproque. Cette démarche serait volontaire et reposerait sur un accord bilatéral.



E.5.3	Il est recommandé d'arriver aux valeurs cibles indicatives pour les relations directes du Tableau 1 en procédant à des réductions échelonnées sur une période de trois ans (c'est-à-dire d'ici à la fin 2001). Cependant, il est recommandé de prévoir une période de transition plus longue pour les administrations des PMA et des 3 assimilés PMA, période qui sera fonction de la dépendance du pays concerné à l'égard des règlements nets (voir le Tableau 2).

Le degré de dépendance des payements de soldes de balances tel que présenté dans le Tableau 2 devrait être calculé sur la base de la moyenne mobile des trois dernières années. Il doit être recalculé chaque année.

Si le degré de dépendance d’une administration, d’une année à l’autre, passe d’une catégorie à une autre, l’année cible sera ajustée en conséquence tout en restant plafonnée à 2004.



Dès lors que des circonstances identifiées feront apparaître de graves difficultés auxquelles pourraient être confrontées d’autres Administrations du fait de la baisse des taxes, la date cible pourrait être différée par accord bilatéral. De même, les Administrations qui auront identifié, par un processus transparent, de graves difficultés à atteindre les valeurs cibles proposées dans le Tableau 1 pourraient appliquer, par accord bilatéral, un programme de réductions régulières/annuelles.



E.5.4	Il est recommandé que les quotes-parts de transit soient réduites progressivement afin d’atteindre la valeur cible de 0,05 DTS (limite supérieure) d’ici la fin de l’an 2000. 

tableau 2

Période de transition en fonction de la dépendance à l'égard des règlements nets

Règlements nets (NSP) en pourcentage des recettes de télécommunication totales (TTR)�Année cible pour atteindre la valeur cible��NSP < 10 pour cent de TTR�fin 2001��10 < NSP < 20 pour cent de TTR�fin 2002��20 < NSP < 30 pour cent de TTR�fin 2003��NSP > 30 pour cent de TTR�fin 2004��NOTE 1 - Les calculs devraient être fondés sur des données publiées provenant de comptes de sociétés et sur les règlements nets ainsi que les recettes de télécommunication totales (données publiées en 1997 ou plus récemment).

NOTE 2 - Les données relatives aux règlements nets et aux recettes de télécommunication totales devraient être valables pour l'ensemble du pays ou territoires, et pas seulement pour une administration donnée.

��E.6	Obligations au titre du service universel

Tout Etat Membre a le droit de définir le type d'obligation en matière de service universel qu'il souhaite maintenir. De telles obligations devront cependant être gérées d'une manière transparente, non discriminatoire et neutre du point de vue de la concurrence, mais pas plus rigoureuse que nécessaire pour le type de service universel défini par le Membre.

�Appendice

Groupes de Pays/Territoires

T < 1 (Group A)�1<T<5 (B)�5<T<10 (C)�10<T<20 (D)�20<T<35 (E)�35<T<50 (F)�T>50  (G)��Afghanistan *�Albania �Azerbaijan �Argentina �Bahamas +�Andorra �Anguilla +��Angola *�Algeria�Bolivia �Armenia �Bahrain�Antigua & Barbuda+�Australia ��Bangladesh* �Bhutan*�Bosnia �Belize �Belarus �Aruba �Bermuda ��Benin*�Cuba �Botswana �Chile �Brunei Darussalam�Ascension +�British Virgin Island +��Burkina Faso*�D.P.R. Korea �Brazil �Colombia�Bulgaria �Austria �Canada��Burundi* �Djibouti*�Cape Verde*�Costa Rica�Cook Islands +�Barbados +�Cayman Islands +��Cambodia* �Gabon �China �Georgia �Croatia�Belgium �Cyprus ��Cameroon�Gambia*�Dominican Rep�Iran (I.R.) �Czech Republic �Greenland�Denmark ��Central African Rep*�Guatemala�Ecuador�Jamaica �Dominica +�Guadeloupe�Falkland Is(Malvinas) +��Chad*�Honduras�Egypt�Kazakhstan �Estonia�Guam �Faroe Islands��Comoros*�India �El Salvador�Lebanon �French Guyana�Ireland �Finland ��Congo �Indonesia �Fiji�Libya �French Polynesia +�Israel �France ��DPR Congo* �Iraq �Guyana �Malaysia�Grenada +�Italy �Germany ��Côte d'Ivoire�Kiribati*+�Jordan �Mauritius�Hungary �Japan �Gibraltar��Equatorial Guinea*�Mongolia�Kyrgyzstan �Moldova�Kuwait�Korea (Rep.) �Greece��Eritrea*�Nicaragua*�Maldives*+�Nauru +�Latvia �Macao�Guernsey��Ethiopia* �Pakistan�Marshall Islands + �Panama�Lithuania  �Malta �Hong Kong China��Ghana�Papua New Guinea�Mayotte +�Poland�New Caledonia +�Martinique�Iceland +��Guinea*�Paraguay�Mexico �Romania�Niue +�Montserrat +�Jersey��Guinea-Bissau*�Philippines �Micronesia +�Russia  �Puerto Rico�Neth. Antilles �Liechtenstein��Haiti*�S.Tomé & Principe*+�Morocco�Saudi Arabia �Qatar�New Zealand�Luxembourg ��Kenya�Senegal*�Namibia* �Seychelles +�Slovak Republic�Northern Marianas +�Monaco��Lao P.D.R* �Solomon Islands*�Oman�South Africa �St. Helena +�Portugal�Netherlands ��Lesotho*�Sri Lanka�Peru�St. Vincent +�St. Lucia +�Réunion�Norway ��Liberia*�Swaziland �Samoa*+�Suriname�Turkey �Singapore �San Marino��Madagascar*�Tajikistan �Syria�TFYR Macedonia �Turks & Caicos +�Slovenia�St.Pierre & Miquelon ��Malawi*�Vanuatu*+�Thailand �Trinidad & Tobago�Uruguay�Spain�Sweden ��Mali*�Viet Nam �Tonga +�Ukraine��St. Kitts and Nevis +�Switzerland ��Mauritania*�West Bank and Gaza�Tunisia�Venezuela��United Arab Emirates�Taiwan-China��Mozambique*�Yemen* �Turkmenistan �Yugoslavia FR���United Kingdom ��Myanmar *�Zimbabwe �Tuvalu*+����United States ��Nepal*��Uzbekistan ����Virgin Islands (US) ��Niger*��Wallis and Futuna +������Nigeria��������Rwanda*��������Sierra Leone*��������Somalia*��������Sudan*��������Tanzania*��������Togo*��������Uganda*��������Zambia*��������Note : 

LDC: Least Developed Country and “AS IF LDC” is indicated by *

Small island state: is indicated by  +

Teledensity: as of 1st January 1998

_____________________

















* 	Cette période peut être prolongée, conformément aux dispositions du paragraphe E.5.3 

** 	NOTE -Les valeurs cibles pour les relations directes comme indirectes ne sont pas applicables entre des marchés 	soumis à la concurrence



*** N’a accès qu’à trois ou moins de trois fournisseurs de transit indépendants et comparables



____________________
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